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PUBLICITÉ

Nabil M. - Alger (Le
Soir) - Au cours de son
intervention, M. Raouya a
expliqué que l’administra-
tion fiscale entreprend une
démarche vers la moderni-
té. Plus encore, l’invité du
Forum des chefs d’entre-
prises a soutenu que le
secteur des impôts doit
s’adapter à la modernité. 

Revenant sur la poli-
tique générale des impôts,
il a expliqué que les
réformes de 1990 ont per-
mis de revoir à la baisse

quelques taxes comme
l’IRG. 

La décennie 2000 a
également connu des bou-
leversements avec l’élar-
gissement de l’assiette fis-
cale et l’engagement dans
la lutte contre l’informel.
Cela s’est traduit ainsi par
la promulgation du nou-
veau code des procédures
fiscales. Ce code prévoit la
réduction de la taxe sur la
valeur ajoutée (TVA), la
baisse graduelle de l’impôt
sur les bénéfices des

entreprises. Cette dernière
qui était de 38% est pas-
sée à 30% avant d’être
révisée à 25%. Dans la
liste des nouvelles
mesures d’assouplisse-
ment, le directeur des
impôts a aussi mentionné
le placement à 6% de l’im-
pôt forfaitaire unique pour
les prestations de service
dont la valeur d’excède
pas les 300 millions de
centimes. Pour ce qui est
des contentieux fiscaux, il
a été mentionné que des
directives ont été données
pour que les dossiers
soient traités dans un délai
qui n’excède pas les deux
mois. 

Revenant aux difficultés
endogènes, M. Raouya a
expliqué que des difficultés
sont enregistrées en
termes de recouvrement,
d’informatisation du systè-
me. Parmi les facteurs
exogènes, il a été soutenu
que la mobilité des entre-
prises constitue un problè-
me, de même que les ser-
vices des impôts trouvent
quelques difficultés à
contrôler des transactions
commerciales.

Le premier responsable
des impôts a également
annoncé la création d’une
nouvelle entité qui se char-
gera uniquement des
grandes entreprises. 

Ces entreprises repré-
sentent à elles-seules 66%
des revenus fiscaux.

Au sujet de la formation,
pas moins de 10 000
agents ont suivi des cycles
de perfectionnement qui
touchent aussi bien le côté
technique que l’améliora-
tion de la prestation de ser-
vice. En outre, 200 inspec-
teurs principaux suivent
actuellement une formation
spécialisée au niveau de
l’institut national de Koléa. 

Il a, par ailleurs, été
annoncé qu’un nouveau
code fiscal est en gesta-
tion. Ce dernier verra le
jour en l’an 2010. Il sera
question de disposer d’un

outil dont les dispositions
prennent en compte les
mutations de la vie écono-
mique. Le nouveau code
verra l’introduction des
nouvelles technologies de
l’information. Cela se tra-
duira par l’introduction de
la télé-déclaration ainsi
que le télé-paiement. 

Les débats ont tourné
autour des difficultés ren-
contrées par les opéra-
teurs économiques. Des
réponses ont été appor-
tées à quelques interroga-
tions d’ordre pratique de
même que le DG des
impôts a bien pris note de
quelques suggestions.

N. M. 

LE GROUPE SONELGAZ INNOVE

Un dispositif mis en place pour les jeunes promoteurs 
Depuis le 1 er avril dernier, le

Groupe Sonelgaz a mis en place un
dispositif pour le soutien des jeunes
promoteurs. Il s'agit de leur permettre
de régler, à termes différés, les frais
de raccordement aux réseaux élec-
trique et gazier de leur local. 

«Ce dispositif d'octroi de facilités de
paiement des frais de raccordement aux
réseaux électrique et gazier s'applique
exclusivement aux jeunes diplômés

éligibles aux dispositifs de soutien mis en
place par les collectivités locales, les
Directions de l'emploi ou tout autre dispo-
sitif initié par l'Etat comme l'Ansej. Afin de
bénéficier de ce dispositif, les jeunes pro-
moteurs devront fournir un dossier justi-
fiant leur situation», explique le Groupe
Sonelgaz, dans un communiqué de pres-
se parvenu à notre rédaction. 

Il est à noter que ce mécanisme est
inspiré des mesures prises depuis plu-
sieurs années au bénéfice des abonnés

en difficulté financière. Ces facilités sont
codifiées par les procédures de gestion en
vigueur. 

Concrètement, le Groupe Sonelgaz a
fixé l'avance exigible sur les frais de rac-
cordement à 5% TTC du montant du devis
établi. 

Les délais de paiement échelonnés
des frais de participation sont de trois ans
pour tout raccordement dont le montant
des frais est inférieur ou égal à un million
de dinars TTC et de 5 ans pour tout mon-

tant des frais qui soit supérieur à un million
de dinars TTC. 

S'agissant des frais de gestion des
dossiers devant être appliqués par les
structures des sociétés de distribution de
Sonelgaz, ils sont de 4% par an, quel que
soit le montant des frais de raccordement. 

«Les échéances de paiement et les
montants correspondants seront consi-
gnés dans un document signé par les
deux parties», précise le communiqué. 

Synthèse L. Benslimane 

Dans le cadre de la modernisation des rela-
tions de travail entre les opérateurs écono-
miques et l’administration fiscale, le Forum des
chefs d’entreprises a invité le directeur général
des impôts du ministre des Finances. 

FORUM DES CHEFS DÕENTREPRISES

Le syst�me fiscal au menu


